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C’EST EN 2022 QUE CŒUR DU VAR A MIS EN PLACE 
LES PREMIÈRES COLONNES D’APPORT VOLONTAIRE 

SPÉCIFIQUEMENT DÉDIÉES AU RECYCLAGE DES CARTONS 
SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE.

Où et comment les déposer ?
Vos cartons devront être déposés préalablement 
pliés et aplatis ou encore découpés dans les 
colonnes dédiées :
• Besse/Issole : Cimetière / Les Molières / Sainte-
Agathe / La Bouteille
• Cabasse : Route de Brignoles / Salle des fêtes / 
Chemin de La Bouissiere
• Le Cannet-des-Maures : Voie Aurélienne / Coopé-
rative / Montée du Vieux-Cannet / ZAE Le Portaret
• Carnoules : Parking San Giorgo / Coopérative /
Gare / Cros de Sauvan
• Flassans/Issole : Le nocturne / Place des anciens 
combattants d’Afrique du Nord / Vaubereau / Stade
• Gonfaron : Rue Jules Cheilan / Salle polyvalente 
/ Rue Jean Moulin / Bouchonnerie / Les Eussières
• Le Luc-en-Provence : Secteur Les Liébauds / Ave-
nue Gabriel Barbaroux / Coopérative / Rue Jean 
Jaurès / D97 route de Toulon
• Les Mayons : Le Hubacs / Parking du cimetière / 
Le bon gîte (D75)
• Pignans : Avenue du Calvaire / Avenue Rossima / 
Parking de la Mairie / Stade
• Puget-Ville : Traverse du boulodrome / Le Canadel  / 
Parking Sénateur Martin / Chemin du Grand Vallat
• Le Thoronet : Carrefour route de Lorgues / Eau de 
vie / Aire de camping-car

Rappel du contexte
Face à de trop nombreux dépôts, la Communauté 
de communes a décidé de déployer de nouvelles 
colonnes de tri, uniquement dédiées aux car-
tons de toutes tailles. Plus besoin d’aller en dé-
chèterie, 50 colonnes à cartons sont déployées 
depuis 2022 sur les 11 communes du territoire, en 
fonction de leur densité de population. 

Quels types de cartons sont acceptés ?
Il s’agit principalement des cartons de colis com-
mandés sur Internet, des cartons de déménage-
ment, ceux qui protègent vos équipements ou 
votre électro-ménager (télévision, cafetière, etc.)... 
Les cartons représentent une part de plus en plus 
importante de nos déchets, mais ils ne sont pas 
considérés comme des emballages classiques de 
par leur composition, leur épaisseur ou leur taille. Il 
ne faut donc pas les jeter dans la poubelle à or-
dures ménagères ou dans les bacs de tri sélectif, 
mais dans les colonnes dédiées à cet effet. 

 Comment trierL 
 MES CARTONS ?L



Infos + : info-dechets@coeurduvar.com 
ou 04 94 39 44 90

Le chalet du réemploi - Déchèterie de Flassans-sur-Issole  (c
) F

re
ep

ic
k

 Les biodéchets : 
 POINT D'ÉTAPE EN CŒUR DU VAR 
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DEPUIS LE 1ER JANVIER 2024, LES COLLECTIVITÉS 
ONT L’OBLIGATION DE PROPOSER AUX MÉNAGES DES 

SOLUTIONS DE TRI POUR LES BIODÉCHETS. OÙ EN 
EST-ON SUR NOTRE TERRITOIRE ?

individuel. Cette opération est ensuite re-
conduite en 2022 et en 2023 sur les com-
munes de Carnoules, Flassans-sur-Issole et 
Besse-sur-Issole. 

L’échéance du 1er janvier 2024 et la loi AGEC 
incitent la Communauté de commune à 
accélérer la distribution de composteurs 
individuels sur les autres communes. Ainsi, 
dès 2023, la société Kroc’an est retenue 
pour sensibiliser les administrés au tri des 
biodéchets et distribuer des composteurs 
individuels sur les communes de Cabasse, 

Le Cannet-des-Maures, Gonfaron, Le Luc-
en-Provence, Les Mayons, Pignans et Puget-
Ville.

Une seconde campagne est en cours ac-
tuellement jusqu’au 28 septembre 2024, 
permettant aux habitants absents d’être 
sensibilisés à leur tour. En cas de nouvelle 
absence, il suffit d’appeler l’accueil de la 
Communauté de communes pour prendre 
rendez-vous, afin de récupérer son compos-
teur gratuitement.

Les composteurs partagés
Dès 2017, la Communauté de communes a 
décidé de mettre en place des composteurs 
partagés sur l’ensemble du territoire. Ainsi, 
l’ensemble des établissements scolaires de 
Cœur du Var disposent de composteurs 
pour valoriser les restes de repas des 
enfants (19 au total). Et, pour l’habitat 
collectif, ce sont 36 points de compostage 
partagés qui sont installés sur toutes les 
communes du territoire, permettant de 
valoriser 237 tonnes de déchets en 2023 
(1013 tonnes depuis 2017).

Les composteurs grutables
En plus des composteurs partagés déjà 
installés et afin de renforcer le tri des bio-

Les composteurs individuels
Les élus de la Communauté de communes 
n’ont pas attendu cette échéance pour dé-
velopper le tri à la source des biodéchets. En 
effet, dès 2004, des composteurs individuels 
étaient distribués aux habitants du territoire, 
à tarif préférentiel. En 2021, les élus ont fait 
le choix de les distribuer gratuitement, avec 
comme objectif d’équiper 50% des foyers !

A ce titre, une première opération « coup de 
poing » est lancée durant l’été 2021 sur la 
commune du Thoronet. Des agents de pré-
vention de la Communauté de communes 
viennent à la rencontre des habitants pour 
leur proposer gratuitement un composteur 

déchets sur l’ensemble du territoire, Cœur 
du Var expérimente des composteurs gru-
tables, faisant de lui le 1er territoire à dé-
ployer ce type de dispositif dans la Région 
(pour seulement 13 en France). Cette expé-
rimentation, démarrée en avril sur les com-
munes de Besse-sur-Issole, du Cannet-des-
Maures et du Luc-en-Provence, se terminera 
le 30 septembre prochain. A ce jour, ce sont 
plus de 2 tonnes de biodéchets qui ont été 
détournés de l’enfouissement ! Les conclu-
sions de cette expérimentation permettront 
aux élus de prendre une décision quant à la 
poursuite éventuelle du déploiement des 
composteurs grutables sur l’ensemble du 
territoire de Cœur du Var.

Au 20 juin 2024 :

 BILAN DE LA CAMPAGNE 
2023-2024

• 4613 habitants du territoire sensibilisés
• 2761 composteurs et bioseaux distri-
bués (2645 composteurs/116 bioseaux)
• Seulement 10% de refus
• Près de 50% de maisons individuelles 
équipées d’un composteur

Notre objectif :
réduire le contenu 
de notre poubelle 

d'ordures 
ménagères !



Pourquoi ? 
Pour améliorer et sécuriser les conditions 
d’accueil, mais aussi pour optimiser le service 
rendu aux usagers. Un Pôle accueil, constitué 
de 3 agents (dont 2 venant de l’EcoSite), a 
donc ainsi été créé. 

Pour quels types de démarches ?
Depuis le 1er juillet, les agents d’accueil de 
la Communauté de communes sont à votre 
écoute et à votre disposition pour toutes vos 
questions ou démarches relatives à la sensi-
bilisation, à la gestion et à la valorisation des 
déchets :
• carte d’accès aux déchèteries intercommunales
• retrait d’un composteur individuel ou d’un 
bioseau
• prêt de broyeur électrique
• évacuation des encombrants
• etc.

DEPUIS LE 1ER JUILLET 2024, L’ACCUEIL DE L’ECOSITE 
À GONFARON A ÉTÉ TRANSFÉRÉ AU SIÈGE DE LA 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES AU LUC-EN-PROVENCE

 La prestation de broyage à domicile reprendra dès le 
mois d’octobre ! Pour prendre rendez-vous : 04 94 39 44 90 
ou info-dechets@coeurduvar.com
 Cette prestation sera délivrée par un agent du Pôle 

Valorisation des déchets pour 1h ou 2h maximum, pour 
un montant de 18 € de l’heure. 

REPRISE DU BROYAGE DES DÉCHETS VERTS À DOMICILE

 L’accueil de 
l’Écosite a 
déménagé !

• du lundi au jeudi
de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h

• le vendredi 
de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 16h30

Le numéro de téléphone et le mail de 
l’ÉcoSite restent inchangés : 
04 94 39 44 90
info-dechets@coeurduvar.com

À noter que l’ÉcoSite est interdit au public 
depuis le 1er juillet.

Les agents vous accueillent :


